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 Communautés végétales des pelouses sèches calcicoles 

Auteurs : Kévin Romeyer, Anthony Le Fouler, Contributeur : Grégory Caze 

Les pelouses sèches sur substrats calcaires hébergent une flore thermophile et xérophile avec de 
nombreuses espèces patrimoniales au niveau régional (Rhaponticum coniferum, Dorycnium 
pentaphyllum, Argyrolobium zanonii, Stipa gallica) et national (Anthericum liliago, Sideritis 
hyssopifolia subsp. guillonii), souvent dėaffinitês mêditerranêennes. Ces vêgêtations vivaces sont 
adaptées à des sols maigres, pauvres en nutriments, en stations souvent pentues et supportant un 
déficit hydrique important en période estivale (BOULLET & GEHU, 1984 ; ROYER, 1984). Toutefois, sujettes 
á lėabandon de pratiques agricoles et á lėeutrophisation, elles ont fortement rêgressê ces derniéres 
décennies au profit de communautés plus eutrophiles ou de fourrés denses, dont certaines de 
manières irréversibles (LE FOULER, 2013). Dans le contexte du changement climatique, ces pelouses 
encore bien exprimées pourraient connaître une importante modification de leur cortège (MAALOUF, 
2012) sur plusieurs aspects : lėapparition et la propagation dėespèces méditerranéennes typiques 
(GRILLET et al., 2006 ; VENNETIER & RIPERT, 2010) et le dêveloppement de cortéges dėespéces annuelles au 
profit des vivaces (LAVOREL & GARNIER, 2002 ; ZWICKE, 2013). 

Pour identifier et mesurer les effets du changement climatique sur les communautés végétales de 
pelouses calcaires, lėobjectif est de suivre dans le temps et dans lėespace : 1-  leur structure (types 
biologiques dominants, hauteur, recouvrement) et 2-  leur composition floristique (diversité spécifique, 
cortèges indicateurs, fréquence relative des espèces, spectre chorologique). 

 Matériel et méthodes 

¶ Sélection des sites 

En région Nouvelle- Aquitaine, les communautés végétales de pelouses sèches calcicoles sont 
relativement fréquentes et bien exprimées sur les coteaux calcaires ou marneux du Lot- et- Garonne, 
de la Dordogne et de la Charente. Elles deviennent plus rares et appauvries floristiquement vers le 
sud- ouest et le nord de la région où elles se cantonnent à des buttes exposées au sud (Fig. 48). 
Néanmoins, si les patchs bien exprimés de pelouses sont nombreux et garantissent lėexpression dėune 
flore intéressante, ils occupent rarement de grandes surfaces (supérieure à 0,5 ha) et sont 
gênêralement en mosaðque avec des vêgêtations plus êvoluêes dynamiquement dėourlets et de fourrês 
(obs. CBNSA). 
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en Nouvelle-Aquitaine. 
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Lėidentification des sites de suivi favorables sėappuie, dėune part sur la prêsence de la flore 
caractéristique des pelouses sèches calcicoles relevant du Xerobromion erecti (Braun- Blanquet & 
Moor 1938) Moravec 1967 ou du Mesobromion erecti Braun- Blanquet & Moor 1938 renseignées dans 
lėObservatoire de la Biodiversitê Vêgêtale de Nouvelle- Aquitaine (OBV atlas en ligne : ofsa.fr) (Fig. 48), 
et sur les connaissances et prospections de partenaires/gestionnaires dėautre part. Lėêtude de la 
bibliographie a permis de tenir compte de la variabilité et de la répartition des communautés végétales 
de pelouses (ROYER, 1982 ; BOULLET & GEHU, 1984 ; ROYER, 1984 ; LAMOTHE & BLANCHARD, 2005 ; LE FOULER, 
2013 ; ABADIE et al., 2014 ; FY & BISSOT, 2014). 

Ensuite, lėutilisation dėindices dėêtat ont permis de sêlectionner les habitats les plus favorables, 
cėest- à- dire dans un bon état de conservation. Ces indices sont les suivants : 

¶ niveau faible de dérive trophique, basé sur la fréquence relative des espèces eutrophes au 
sein du tapis végétal (ex : Senecio vulgaris, Sonchus asper) ;  

¶ fermeture limitêe du milieu, basêe sur la frêquence relative et le recouvrement dėespéces 
de stades dynamiques ultérieurs aux pelouses (ex : Brachypodium rupestre, Origanum 
vulgare, Juniperus communis) ;  

¶ recouvrement de sol nu, basé sur le pourcentage de recouvrement du sol nu et la proportion 
entre plantes annuelles et plantes vivaces.  

¶ limitation de perturbations : eutrophisation, surpâturage, exploitation calcaire etc. 
 
Enfin, pour la mise en place de suivis á long terme et lėisolement du facteur climatique, la dimension 

foncière et paysagère des sites est essentielle en plus de leur bon état de conservation. Ainsi, les sites 
sont distants dėau moins de 50 métres de toutes activitês anthropiques et bênêficient dėune gestion 
écologique constante (MALLARD, 2016b). 

Dans le cadre du schêma pluriannuel de suivi des habitats dėintérêts communautaires (HIC) mis en 
place par le CBN Sud-Atlantique sur son territoire dėagrêment (LE FOULER & CAZE, 2012), les habitats de 
pelouses séches font lėobjet dėun suivi rêgulier pour lėêvaluation de lėêtat de conservation à travers le 
réseau Natura 2000 (LE FOULER, 2013). Lėexistence prêalable dėun tel rêseau de sites de suivi des 
communautés végétales dans les ex- régions Aquitaine et Poitou- Charentes (Annexe 5), reposant sur 
des méthodes et paramètres compatibles (structure, composition floristique et recouvrement de 
chaque communauté) avec ceux exposés ici (ROYER, 1982 ; BOULLET & GEHU, 1984 ; ROYER, 1984 ; LAMOTHE 
& BLANCHARD, 2005 ; LE FOULER, 2013 ; ABADIE et al., 2014 ; FY & BISSOT, 2014), permet de mutualiser une 
partie des dispositifs mis en place et de bénéficier de données historiques sur ces communautés. En 
Aquitaine, 52 dispositifs de suivi ont ainsi été matérialisés en 2013 sur 27 sites différents (LE FOULER, 
2013), rêpartis essentiellement dans lėextrëme est de lėex- région (Dordogne et Lot- et- Garonne), 
correspondant aux zones dėexpression optimales des pelouses (surfaces importantes et peu 
fragmentées, cortèges caractéristiques bien développés). En Poitou- Charentes, ce sont 212 dispositifs 
de suivi qui ont été matérialisés entre 2012 et 2014, surtout en Charente (ROYER, 1982 ; BOULLET & GEHU, 
1984 ; ROYER, 1984 ; LAMOTHE & BLANCHARD, 2005 ; LE FOULER, 2013 ; ABADIE et al., 2014 ; FY & BISSOT, 2014). 

La sélection de nouveaux sites avec une rêpartition reprêsentative des coteaux á lėêchelle de la 
région Nouvelle-Aquitaine est essentielle pour lėêtude de cet habitat en lien avec le changement 
climatique afin de tenir compte de la variabilité des communautés. Ainsi, la mise en place de suivis hors 
de la zone dėexpression optimale sėeffectue, dėune part selon un gradient de pluviositê (Donnêes 
AURELHY par Mêtêo France) et donc dėappauvrissement en espéces de pelouses trés séches, soit dans 
des secteurs plus á lėouest et au sud (Gironde et Pyrénées- Atlantiques) ; et dėautre part selon un 
gradient thermique et donc dėappauvrissement en espéces thermophiles dans des secteurs plus au 
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nord (Deux- Sèvres, Vienne). Cela devrait permettre de détecter des variations de cortèges (ex : 
enrichissement en espèces xéro- thermophiles) dans les différentes zones suivies. 

¶ Description des sites choisis 

En 2017, la sêlection dêfinitive des sites et les suivis ont êtê rêalisês uniquement á lėêchelle de 
lėAquitaine. Au total, 18 sites comportent des dispositifs de suivi des communautés végétales (Fig. 49). 
Ils ont tous fait lėobjet dėun suivi protocolê ainsi que dėun inventaire de la flore et des vêgêtations en 
2017, et en 2013 pour certains dėentre eux (LE FOULER, 2013). 

Ces suivis de communautés végétales sont réalisés en parallèle de suivis sur les cortèges de 
lépidoptères de pelouses calcicoles (§4.2). Les sites de suivis sont ainsi mutualisés et leurs 
caractéristiques (dénomination, commune, superficie, statut, gestionnaire etc.) sont détaillées plus 
loin. 

Les cartes de localisation des dispositifs de suivi sur les sites sont présentées en Annexe 6. 



 
 

78 

 

 Situation géographique des sites de suivi de communautés végétales des pelouses sèches calcicoles. 
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¶ 3|KHCH=HBCqL=qAB>H=HBCCLDLC=qML>qABHC=>qMÑ|NIPC=HEEBCCPJL 

Le suivi des communautés végétales de pelouses sèches calcicoles en lien avec les évolutions 
climatiques reprend les principes dėêchantillonnage êlaborês pour lėêvaluation de lėêtat de 
conservation des habitats dėintêrëts communautaires (HIC) pour ces mëmes milieux (LE FOULER, 2013). 
Il sėagit dėun systéme dėêchelles emboïtêes permettant des analyses complêmentaires et une vision 
représentative des sites du point de vue floristique, structurale et dynamique : 

¶ échelle du site de coteau, soit plusieurs hectares ; 
¶ échelle du complexe pelousaire par un quadrat paysager de 25 m de côté ; 
¶ échelle de la communauté végétale par un quadrat de fréquence de 4 m de côté. 

 

Les donnêes á lėêchelle du coteau peuvent ëtre obtenues via des photographies aêriennes (couleurs 
normales et infra-rouge) et ne nêcessitent pas dėinstrumentalisation sur le site. A moyen terme, des 
méthodes numériques de segmentation des photographies aériennes pourraient être 
exploitées (Colloque CarHab, 2017, comm. orale). De mëme, lėutilisation de drones fournissant des 
images haute dêfinition pour des sites dėune surface restreinte, comme cėest le cas ici, forme une piste 
intéressante pour la réalisation de micro- cartographies des végétations. 

Les donnêes concernant le complexe pelousaire sont obtenues á lėaide dėun quadrat paysager de 25 
m de côté. Après des tests sur le terrain (LE FOULER, 2013), cette surface de 625 m² semble être le 
meilleur compromis pour apprécier la mosaïque des communautés végétales sans pour autant être 
trop grande et empëcher lėobservateur dėavoir une vision compléte de la zone. 

Le positionnement du quadrat paysager est défini après visite du coteau et identification des zones 
oú lėhabitat de pelouses séches est bien exprimé ; il est placé dans une de ces zones, en veillant à avoir 
également un aperçu des végétations en dynamique et en contact avec les pelouses. Les situations 
atypiques sont á êviter, lėobjectif êtant dėëtre reprêsentatif de lėêtat du complexe pelousaire sur un 
site. Le géoréférencement du quadrat est déterminé sur le terrain avec un GPS submétrique par les 
coordonnées de ses 4 sommets. Le temps de la lecture, il est matérialisé par des piquets temporaires 
aux 4 sommets et reliés par une rubalise ou un décamètre. 

Les donnêes concernant la communautê vêgêtale sont obtenues á lėaide dėun quadrat de frêquence 
permanent de 4 m de cõtê á lėintêrieur du quadrat paysager. Lėaire minimale pour lėêtude des pelouses 
sèches étant estimée autour de 20 m² (BOUZILLE, 2007 ; ROYER, 2009), la surface de 16 m² de ce quadrat 
apparaït rêduite mais compensêe par lėutilisation complêmentaire du quadrat paysager. Dėaprés des 
travaux universitaires (ALARD, 2001), la lecture du quadrat de frêquence sėeffectue par lėintermêdiaire 
de 16 quadrats élémentaires de 25 cm de côté. 

Le positionnement du quadrat de frêquence á lėintêrieur du quadrat paysager correspond 
généralement au centroïde du quadrat paysager mais peut être adapté à une zone plus adéquate où la 
communauté de pelouse est bien exprimée (Fig. 50). Lėorientation du quadrat se fait dans la direction 
de plus grande pente, soit vers le nord ou vers le haut du coteau. Son géoréférencement est déterminé 
sur le terrain par les coordonnêes de son centroðde. Dans lėobjectif dėun suivi á moyen/long terme 
(plusieurs dêcennies) et afin dėassurer la relocalisation prêcise et la pérennité du dispositif, le quadrat 
de fréquence est délimité à ses sommets par 4 tiges métalliques (acier ou inox) enterrées et affleurant 
à la surface du sol. Un détecteur de champs magnétiques est nécessaire pour retrouver la position des 
tiges. Le temps de la lecture, le quadrat est matérialisé par des piquets temporaires aux 4 sommets et 
reliés par une corde ou rubalise. 
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 Schéma de positionnement théorique des quadrats de pelouses sèches. 

La durée de mise en place et de relocalisation des quadrats sur un coteau est estimée à environ 1h. 
La durêe de lecture des 2 types de quadrat nėest pas limitêe et peut ëtre estimêe autour de 2 á 3h.  

Les caractêristiques de lėensemble des dispositifs mis en place sur les sites de pelouses séches sont 
présentées ci- après (Tab. IX). Ce tableau synthétise, par site, le code du suivi utilisé, les types de 
dispositifs, leur surface respective et leurs coordonnées GPS au format WGS 84. Pour les quadrats 
paysagers, les coordonnées présentées correspondent aux 4 sommets théoriquement dans cet ordre : 
nord- ouest / nord- est / sud- est / sud/ouest (en pente exposée au sud) ; pour les quadrats de 
fréquence, elles correspondent au centroðde sėil nėy a quėune seule ligne et aux 4 sommets sėil y a 4 
lignes dans le tableau (cas du Coteau de Grousset). 

 Caractéristiques des dispositifs de suivi de pelouses sèches par site 

Dép. Dénomination sites Code suivi flore Type dispositif Surface 
(en m²) Latitude Longitude 

24 Causse de Daglan 20130625- ALF01Q Quadrat de fréquence 16 44.742210 1.1250168 

24 Causse de Daglan 20130625- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.742369 1.1250641 

24 Causse de Daglan 20130625- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.742177 1.1252403 

24 Causse de Daglan 20130625- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.742054 1.1250002 

24 Causse de Daglan 20130625- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.742224 1.1248085 

24 Cingle de Trémolat 20170616- JCA01Q Quadrat de fréquence 16 44.885963 0.8270218 

24 Cingle de Trémolat 20170616- JCA01Q Quadrat paysager 625 44.886150 0.8270399 

24 Cingle de Trémolat 20170616- JCA01Q Quadrat paysager 625 44.886040 0.8273199 

24 Cingle de Trémolat 20170616- JCA01Q Quadrat paysager 625 44.885829 0.8271499 

24 Cingle de Trémolat 20170616- JCA01Q Quadrat paysager 625 44.885919 0.8268600 

24 Coteau de Borrèze 20130626- ALF01QC Quadrat de fréquence 16 44.950733 1.3982338 

24 Coteau de Borrèze 20130626- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.950847 1.3984047 

24 Coteau de Borrèze 20130626- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.950638 1.398551 

24 Coteau de Borrèze 20130626- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.950548 1.3982920 
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Dép. Dénomination sites Code suivi flore Type dispositif Surface 
(en m²) Latitude Longitude 

24 Coteau de Borrèze 20130626- ALF01Q Quadrat paysager 625 44.950784 1.3981661 

64 Coteau de Cadillon 20170621- KR01Q Quadrat de fréquence 16 43.527070 - 0.163321 

64 Coteau de Cadillon 20170621- KR01Q Quadrat paysager 625 43.527233 - 0.163389 

64 Coteau de Cadillon 20170621- KR01Q Quadrat paysager 625 43.527061 - 0.163195 

64 Coteau de Cadillon 20170621- KR01Q Quadrat paysager 625 43.526928 - 0.163424 

64 Coteau de Cadillon 20170621- KR01Q Quadrat paysager 625 43.527101 - 0.163625 

47 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat de fréquence 16 44.153818 0.8102627 

47 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat de fréquence 16 44.153835 0.8102237 

47 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat de fréquence 16 44.153808 0.8102035 

47 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat de fréquence 16 44.153796 0.8102466 

47 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat paysager 625 44.153890 0.8100090 

47 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat paysager 625 44.153830 0.8102894 

47 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat paysager 625 44.153686 0.8098985 

40 Coteau de Grousset 20170601- EV01Q Quadrat paysager 625 44.153626 0.8101998 

40 Coteau de Moulin 20130621- ALF01Q Quadrat de fréquence 16 43.572244 - 0.368913 

40 Coteau de Moulin 20130621- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.572341 - 0.368986 

40 Coteau de Moulin 20130621- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.572232 - 0.368705 

40 Coteau de Moulin 20130621- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.572070 - 0.368873 

40 Coteau de Moulin 20130621- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.572165 - 0.369106 

64 Coteau de Mounicou 20170621- KR02Q Quadrat de fréquence 16 43.568818 - 0.243309 

64 Coteau de Mounicou 20170621- KR02Q Quadrat paysager 625 43.568892 - 0.243471 

64 Coteau de Mounicou 20170621- KR02Q Quadrat paysager 625 43.569030 - 0.243219 

64 Coteau de Mounicou 20170621- KR02Q Quadrat paysager 625 43.568856 - 0.243040 

64 Coteau de Mounicou 20170621- KR02Q Quadrat paysager 625 43.568719 - 0.243281 

40 Coteau de Payros 20130620- ALF01Q Quadrat de fréquence 16 43.620827 - 0.391472 

40 Coteau de Payros 20130620- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.621022 - 0.391401 

40 Coteau de Payros 20130620- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.620894 - 0.391161 

40 Coteau de Payros 20130620- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.620714 - 0.391292 

40 Coteau de Payros 20130620- ALF01QP Quadrat paysager 625 43.620816 - 0.391563 

33 Coteau de Pujols 20170512- KR01Q Quadrat de fréquence 16 44.801263 - 0.041783 

33 Coteau de Pujols 20170512- KR01Q Quadrat paysager 625 44.801249 - 0.041587 

33 Coteau de Pujols 20170512- KR01Q Quadrat paysager 625 44.801363 - 0.041860 

33 Coteau de Pujols 20170512- KR01Q Quadrat paysager 625 44.801172 - 0.041999 

33 Coteau de Pujols 20170512- KR01Q Quadrat paysager 625 44.801062 - 0.041725 

24 Coteau des Farges 20170522- KR01Q Quadrat de fréquence 16 45.125130 1.1972739 

24 Coteau des Farges 20170522- KR01Q Quadrat paysager 625 45.125364 1.1972897 

24 Coteau des Farges 20170522- KR01Q Quadrat paysager 625 45.125185 1.1975411 

24 Coteau des Farges 20170522- KR01Q Quadrat paysager 625 45.125030 1.1973280 

24 Coteau des Farges 20170522- KR01Q Quadrat paysager 625 45.125187 1.1971082 

24 Coteau des Fontenelles 20170523- KR01Q Quadrat de fréquence 16 45.224979 0.4043751 

24 Coteau des Fontenelles 20170523- KR01Q Quadrat paysager 625 45.225148 0.4042332 

24 Coteau des Fontenelles 20170523- KR01Q Quadrat paysager 625 45.225070 0.4045351 
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Dép. Dénomination sites Code suivi flore Type dispositif Surface 
(en m²) Latitude Longitude 

24 Coteau des Fontenelles 20170523- KR01Q Quadrat paysager 625 45.224870 0.4044422 

24 Coteau des Fontenelles 20170523- KR01Q Quadrat paysager 625 45.224949 0.4041444 

24 Coteau du Breuilh 20170704- KR01Q Quadrat de fréquence 16 45.259695 0.4512247 

24 Coteau du Breuilh 20170704- KR01Q Quadrat paysager 625 45.259834 0.4510166 

24 Coteau du Breuilh 20170704- KR01Q Quadrat paysager 625 45.259806 0.4513279 

24 Coteau du Breuilh 20170704- KR01Q Quadrat paysager 625 45.259610 0.4513057 

24 Coteau du Breuilh 20170704- KR01Q Quadrat paysager 625 45.259635 0.4510145 

33 Parc Panoramis 20170615- KR01Q Quadrat de fréquence 16 44.893388 - 0.523969 

33 Parc Panoramis 20170615- KR01Q Quadrat paysager 625 44.893465 - 0.524065 

33 Parc Panoramis 20170615- KR01Q Quadrat paysager 625 44.893363 - 0.523798 

33 Parc Panoramis 20170615- KR01Q Quadrat paysager 625 44.893163 - 0.523927 

33 Parc Panoramis 20170615- KR01Q Quadrat paysager 625 44.893268 - 0.524194 

47 Pech de Pastur 20170531- KR01Q Quadrat de fréquence 16 44.435560 0.5601148 

47 Pech de Pastur 20170531- KR01Q Quadrat paysager 625 44.435569 0.5600496 

47 Pech de Pastur 20170531- KR01Q Quadrat paysager 625 44.435657 0.5603390 

47 Pech de Pastur 20170531- KR01Q Quadrat paysager 625 44.435462 0.5604552 

47 Pech de Pastur 20170531- KR01Q Quadrat paysager 625 44.435368 0.5601767 

24 Pech d'Eybènes 20130626- ALFQ2 Quadrat de fréquence 16 44.936885 1.3891936 

24 Pech d'Eybènes 20130626- ALFQ2 Quadrat paysager 625 44.937073 1.3889383 

24 Pech d'Eybènes 20130626- ALFQ2 Quadrat paysager 625 44.937042 1.3892660 

24 Pech d'Eybènes 20130626- ALFQ2 Quadrat paysager 625 44.936830 1.3892195 

24 Pech d'Eybènes 20130626- ALFQ2 Quadrat paysager 625 44.936846 1.3889276 

24 Plateau Argentine 20130530- ALF01Q Quadrat de fréquence 16 45.466634 0.3854139 

24 Plateau Argentine 20130530- ALF01Q Quadrat paysager 625 45.466642 0.3857312 

24 Plateau Argentine 20130530- ALF01Q Quadrat paysager 625 45.466514 0.3854878 

24 Plateau Argentine 20130530- ALF01Q Quadrat paysager 625 45.466693 0.3852799 

24 Plateau Argentine 20130530- ALF01Q Quadrat paysager 625 45.466811 0.3855311 

33 Tertre de Thouil 20170616- KR01Q Quadrat de fréquence 16 44.971324 - 0.332335 

33 Tertre de Thouil 20170616- KR01Q Quadrat paysager 625 44.971390 - 0.332511 

33 Tertre de Thouil 20170616- KR01Q Quadrat paysager 625 44.971443 - 0.332209 

33 Tertre de Thouil 20170616- KR01Q Quadrat paysager 625 44.971237 - 0.332126 

33 Tertre de Thouil 20170616- KR01Q Quadrat paysager 625 44.971183 - 0.332441 

47 Vallée du Boudouyssou 20130611- ALF01Q Quadrat de fréquence 16 44.384429 0.9702916 

47 Vallée du Boudouyssou 20130611- ALF01QP Quadrat paysager 625 44.384555 0.9702634 

47 Vallée du Boudouyssou 20130611- ALF01QP Quadrat paysager 625 44.384428 0.9704945 

47 Vallée du Boudouyssou 20130611- ALF01QP Quadrat paysager 625 44.384249 0.9702925 

47 Vallée du Boudouyssou 20130611- ALF01QP Quadrat paysager 625 44.384387 0.9700607 
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¶ Méthodes de relevés et détermination des espèces et des communautés végétales 

Le protocole de suivi des pelouses séches dêpend de lėêchelle spatiale considêrêe. 

A lėêchelle du coteau, le but est de suivre lėêvolution de la surface occupêe par les ligneux, têmoins 
directe de la régression/progression des pelouses et plus généralement des habitats ouverts. Pour 
cela, une analyse diachronique du recouvrement des ligneux est réalisée sur la base des photographies 
aériennes en couleurs et en infra-rouge (BD Ortho et IRC de lėIGN) prises á des dates plus ou moins 
éloignées dans le temps (2 ans minimum).  

A lėêchelle du quadrat paysager, le but est de suivre lėêvolution du complexe pelousaire en termes 
de structure et de dynamique de végétation. Pour mener ce travail, la phytosociologie sigmatiste est 
retenue car elle est basêe sur une dêmarche rigoureuse et êprouvêe, dotêe dėun rêfêrentiel structurê 
et régulièrement mis à jour aux échelles internationale, nationale et régionale (WEBER et al., 2000 ; 
BARDAT et al., 2004 ; LAFON et al., 2017). La démarche de réalisation de relevés phytosociologiques est 
explicitée plus haut.  

Dėautre part, la phytosociologie paysagére ou symphytosociologie est utilisêe afin de lister et 
proportionner les diffêrentes communautês au sein du quadrat. Ici, seule lėhomogênêitê des conditions 
écologiques est recherchée (pente, orientation, substrat) pour réaliser un relevé (DELBOSC, 2015). La 
liste exhaustive des groupements végétaux présents est notée, auxquels sont associés un coefficient 
de recouvrement ainsi quėun indice dėagrêgation (isolê, plus ou moins fragmentê, êtendu). Le relevê 
symphytosociologique, ou synrelevê, permet de rendre compte de lėorganisation spatiale des 
groupements et est accompagnê dėun croquis (Fig. 51). Ces relevés peuvent être rattachés, directement 
ou a posteriori, à une série dynamique de végétation existante ou à définir (DELBOSC, 2015). 

En plus, des photos des communautés inventoriées sont réalisées pour conserver une vision 
physionomique de celles- ci et aider dans lėinterprêtation des donnêes.  

 

 !NI|DPqMÑB?JPCH>P=HBCq>AP=HPELqML>qcommunautés au sein du quadrat paysager. 
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A lėêchelle du quadrat de frêquence, le but est de suivre lėêvolution de la structure et de la 
composition de la communauté de pelouse à un niveau fin de précision. Pour cela, ce quadrat est 
subdivisé en 16 quadrats élémentaires de 25 cm de côté (Fig. 52). Un relevé exhaustif de la flore est 
réalisé en présence/absence au sein de chacun des quadrats élémentaires avec notation de la hauteur 
moyenne et du recouvrement des différentes strates présentes. En plus, un relevé complémentaire est 
réalisé, également en prêsence/absence, á lėêchelle du quadrat de frêquence pour noter les espéces 
non contactêes dans les 16 quadrats êlêmentaires. Cette mêthode prêsente lėavantage de pouvoir 
sėabstenir dėune estimation des coefficients de recouvrement, une variable sujette au biais 
dėinterprêtation des donnêes engendrê par la diversitê des observateurs et empëchant la dêtection de 
changements subtils dans la composition floristique du tapis végétal étudié (ALARD, 2001 ; LE FOULER, 
2013 ; FY & BISSOT, 2014). 

  

 !NI|DPqMÑB?JPCH>P=HBCq=I|B?H@7LqML>q@7PM?P=>q|E|DLC=PH?L>qP7q>LHCqM7q@7PM?P=qMLqK?|@7LCNL[ 

Afin de faciliter la relocalisation des dispositifs, des photos avec prises de vue depuis les 4 sommets 
et les 4 côtés du quadrat paysager et surtout du quadrat de fréquence, pendant que les dispositifs de 
lecture sont en place, doivent être réalisées. 

La détermination des espèces végétales non- identifiées peut sėeffectuer directement sur le terrain 
á lėaide dėune flore et dėune loupe (x10 minimum). Dans le cas de critéres dêlicats á apprêhender in situ, 
lėidentification se fera ultêrieurement en laboratoire, avec un matêriel adêquat (loupe binoculaire, 
microscope, etc.), sur des êchantillons prêlevês hors de la zone dėêtude. Concernant les espéces rares 
ou protégées, la détermination devra se faire autant que possible sur photos ou in situ sans 
prélèvement. 

Pour lėêtude des vêgêtations de pelouses, le champ dėinvestigation taxonomique concerne 
uniquement les spermatophytes et ptéridophytes, excluant donc les bryophytes et lichens trop 
complexes à appréhender. Le référentiel taxonomique suivi est la version la plus récente de TaxRef 
(actuellement version 9, (GARGOMINY et al., 2015). Les flores utilisées sont diverses : Flora Gallica (TISON 

et al., 2014a), Flore de Dordogne (BEDE et al., 2014), Flore du Pays Basque et des régions limitrophes 
(AIZPURU et al., 1999), Flore de France méditerranéenne continentale (TISON et al., 2014b), Flore 
descriptive et illustrée de la France, de la Corse et des contrées limitrophes (Tomes 1 à 3) (COSTE, 1901 ; 
COSTE & FLAHAULT, 1903 ; COSTE & FLAHAULT, 1906). 
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Le référentiel syntaxonomique des végétations utilisé est celui du CBNSA, version du 19/09/2017 
(LAFON et al., 2017). 

Afin de maintenir de la clarté dans la lecture, les autorités des syntaxons cités ne seront notées que 
lors de la première mention (ex : Xerobromion erecti (Braun- Blanquet & Moor 1938) Moravec 1967 puis 
Xerobromion erecti). 

Pour la mise en place et la lecture dėune placette de suivi de pelouses, le matêriel requis est le 
suivant : 

¶ tiges en métal (inox ou acier) x 4 par quadrat ; 
¶ appareil GPS (GPS submétrique si possible) ; 
¶ piquets fins en bois (8 minimum) ; 
¶ corde tressée ou rubalise (120 m minimum) ; 
¶ détecteur de champs magnétiques ; 
¶ marteau ; 
¶ quadrats en carton, plastique ou bois (25cm de côté) (Fig. 53) ; 
¶ décamètre (50m) ; 
¶ appareil photo. 

 

 

 Photo du quadrat élémentaire utilisé pour les pelouses sèches (25cm de côté). 

 

¶ Période optimale de suivi 

Les pelouses séches dėAquitaine connaissent leur optimum phênologique entre mi- mai et fin juin ; 
cėest- à- dire la période durant laquelle la majorité du cortège floristique est au stade de floraison. Afin 
de noter et pouvoir identifier le maximum dėespéces, les inventaires et suivis doivent sėeffectuer 
durant cette pêriode comme lėatteste diverses êtudes (ROYER, 1982 ; BOULLET & GEHU, 1984 ; ROYER, 1984 
; LE FOULER, 2013 ; FY & BISSOT, 2014). En 2017, les suivis ont été menés du 12 mai au 7 juillet. 
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¶ Nombre de campagne de relevés 

Une seule campagne de relevés est réalisée pour chaque année de suivi. En effet, la quasi- totalité 
du cortége floristique êtant observable dans le cas dėune lecture pendant la période phénologique 
optimale, la rêalisation de plusieurs campagnes nėoffre quėun intêrët limitê. 

Les pelouses sèches pouvant être un habitat relativement dynamique si les conditions de gestion 
changent ou en cas dėalêas climatiques extrëmes tels quėune forte sêcheresse ou canicule (MAALOUF, 
2012), le délai entre chaque campagne de suivis est fixé à 2 ans, soit en 2017, 2019 et 2021. En fonction 
des premiéres analyses et retours dėexpêrience, ce dêlai pourra ëtre rehaussê. En effet, les impacts du 
changement climatique sur cet habitat intervenant à une échelle de temps bien plus large, des suivis 
trop rapprochês ont peu dėintêrët. 

¶ Fiche de relevés 

Pour les suivis de pelouses calcicoles, 2 types de fiches sont utilisés sur le terrain (Annexe 7) : 

¶ fiche de renseignement par quadrat de fréquence (liste dėespéces, stratification) ; 
¶ fiche dėêvaluation pour quadrat paysager (inventaire symphytosociologique, inventaire 

floristique complémentaire, altérations, perspectives). 
 

 Résultats et états de référence des sites 

En ce qui concerne le volet flore et vêgêtations des suivis de pelouses séches calcicoles, lėobjectif 
êtait dėavoir un êtat de rêfêrence sur la structure, la composition floristique et la dynamique des 
communautês vêgêtales pour chaque site. Lėannêe 2017 êtait donc consacrêe : 

¶ à la mise en place et au géoréférencement des dispositifs de suivi ; 
¶ au test des protocoles sur le terrain ; 
¶ à une première lecture standardisée ; 
¶ á lėinventaire floristique des sites ; 
¶ á lėinventaire des vêgêtations des sites. 

 

Cet état de référence est particulièrement important car il permettra des comparaisons dans le 
temps des paramètres relevés de façon standardisée entre les différentes années de suivi et en lien 
avec les variables climatiques locales. 

Les rêsultats de la lecture 2017 et de lėinventaire des vêgêtations sont exposês ci- dessous par site 
(Tab. X à Tab. XXVII). Le rattachement des communautés végétales identifiées sur chaque site est 
réalisé au niveau syntaxonomique de lėalliance végétale si possible. Un rattachement plus précis à des 
associations végétales existantes nécessitant une analyse plus fine des relevés effectués, en lien avec 
une étude régionale sur les végétations de pelouses calcicoles, il sera précisé suite à la seconde lecture 
des dispositifs en 2019. 

Les cartes de localisation des dispositifs de suivi sur les sites, ainsi que la liste des taxons observés, 
sont présentées en Annexe 6 et Annexe 8.  
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¶ Causse de daglan 

Végétations observées sur le site: 

¶ Trois groupements relevant du Xerobromion erecti, soit les pelouses xérophiles calcicoles 
plus ou moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Ils se distinguent essentiellement 
par leur niveau de fermeture par Brachypodium rupestre et Bromopsis erecta. Ces 
communautés de pelouses occupent environ 50% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Deux autres relèvent du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae B. Foucault & Julve 2001 nom. 
inval. (art. 3o, 5), soit les fourrés mésoxérophiles calcicoles centro- atlantiques. Lėun prend 
la forme de plaquages monospécifiques à Juniperus communis de moins dėun métre de 
hauteur et de quelques mètres carrés au maximum ; lėautre est plus riche en espéces de 
fourré (Cornus sanguinea, Crataegus monogyna, Rosa div. sp.), plus haut (1,50 à 2 mètres) 
et occupant plusieurs mètres carrés. Ces communautés de fourrés occupent environ 50% 
de la surface du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Causse de Daglan). 
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¶ Cingle de trémolat 

Végétations observées sur le site : 

¶ Groupement relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus ou 
moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Cette communauté pelousaire occupe 
environ 70% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii -  Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés occupe environ 20% de la 
surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Trachynion distachyae Rivas Mart. ex Rivas Mart., Fern.-
Gonz. & Loidi 1999, les pelouses à thérophytes méso à xérophiles calcicoles 
subméditerranéennes. La communauté prend la forme de tonsures de quelques mètres 
carrés au plus et occupe environ 10% du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Cingle de Trémolat). 
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¶ Coteau de borrèze 

Végétations observées sur le site : 

¶ Groupement relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus ou 
moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Cette communauté de pelouses assez 
ouverte par endroit occupe environ 70% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Deux groupements relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés 
mésoxérophiles calcicoles centro-atlantiques. Lėun prend la forme de plaquages 
monospécifiques à Juniperus communis de moins dėun métre de hauteur et de quelques 
mètres carrés au maximum ; il occupe environ 25% du quadrat paysager. Le second est plus 
riche en espèces de fourré (Cornus sanguinea, Rhamnus cathartica et R. alaternus, 
Ligustrum vulgare), plus haut (1,5 á 2,5 métres) et plus dense. Il nėoccupe que 5 á 10 % du 
quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau de Borrèze). 

 
 
  



 
 

90 

¶ Coteau de Cadillon 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Mesobromion erecti, les pelouses mésoxérophiles calcicoles 
subatlantiques à atlantiques. Ils se distinguent essentiellement par leur niveau de 
fermeture par Brachypodium rupestre et Molinia caerulea subsp. arundinacea. Le 
groupement plus ouvert occupe environ 55% de la surface du quadrat paysager tandis que 
celui présentant une fermeture occupe environ 30%. 

¶ Deux autres groupements relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés 
mésoxérophiles calcicoles centro- atlantiques. Lėun prend la forme de plaquages 
monospécifiques à Juniperus communis de moins dėun métre de hauteur et de quelques 
mètres carrés au maximum ; il est fragmentaire ici et nėoccupe que 5% du quadrat paysager. 
Le second est plus riche en espèces de fourré (Cornus sanguinea, Prunus spinosa, Rosa div. 
sp.), plus haut (1,5 à 2,5 mètres) et plus dense. Il occupe environ 10 % du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau de Cadillon). 
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¶ Coteau de Grousset 

Végétations observées sur le site : 

¶ Groupement relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus ou 
moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Cette communauté de pelouses occupe 
environ 50% de la surface du quadrat paysager dont une partie correspond à un faciès de 
fermeture par Brachypodium rupestre. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii -  Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés occupe environ 30% de la 
surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement correspond à un faciès plus évolué, plus haut et plus dense du fourré 
précédent, tendant vers une forme pionnière et fragmentaire du Quercion pubescenti Ĕ 
sessiliflorae Braun- Blanq. 1932, les chênaies calcicoles supraméditerranéennes à 
subatlantiques. Il occupe environ 20% du quadrat paysager mais semble plus fréquent et 
mieux exprimê á lėêchelle du site. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau de Grousset). 
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¶ Coteau du Moulin 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Mesobromion erecti, les pelouses mésoxérophiles calcicoles 
subatlantiques à atlantiques. Ils se distinguent par leur niveau de fermeture par 
Brachypodium rupestre. Le groupement plus ouvert occupe environ 50% de la surface du 
quadrat paysager tandis que celui présentant une fermeture occupe environ 10%. 

¶ Deux autres relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro-atlantiques. Lėun prend la forme de plaquages monospécifiques à 
Juniperus communis de moins dėun métre de hauteur et de quelques métres carrês au 
maximum ; il est fragmentaire ici et nėoccupe que 5% du quadrat paysager. Le second est 
plus riche en espèces de fourré (Cornus sanguinea, Prunus spinosa, Rosa div. sp.), plus haut 
(1,5 à 2,5 mètres) et plus dense. Il occupe environ 15 % du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Trachynion distachyae, les pelouses à thérophytes méso à 
xérophiles calcicoles subméditerranéennes. La communauté prend la forme de tonsures de 
quelques mètres carrés au plus et occupe environ 20% du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau du Moulin). 
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¶ Coteau de Mounicou 

Végétations observées sur le site : 

¶ Groupement relevant du Mesobromion erecti, les pelouses mésoxérophiles calcicoles 
subatlantiques à atlantiques. Cette communauté de pelouses occupe environ 45% de la 
surface du quadrat paysager. 

¶ Deux autres relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro-atlantiques. Lėun prend la forme de plaquages monospêcifiques á 
Juniperus communis de moins dėun métre de hauteur et de quelques métres carrês au 
maximum ; il occupe environ 10% du quadrat paysager. Le second est plus riche en espèces 
de fourré (Cornus sanguinea, Ligustrum vulgare, Rosa div. sp.), plus haut (1,5 à 2 mètres) et 
plus dense. Il occupe environ 20 % du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Trachynion distachyae, les pelouses à thérophytes méso à 
xérophiles calcicoles subméditerranéennes. La communauté est assez bien exprimée sur 
plusieurs mètres carrés et occupe environ 25% du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau de Mounicou). 
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¶ Coteau de Payros 

Végétations observées sur le site : 

¶ Groupement relevant du Mesobromion erecti, les pelouses mésoxérophiles calcicoles 
subatlantiques à atlantiques. Cette communauté de pelouses plus ou moins fermées par 
Erica vagans et Brachypodium rupestre occupe environ 60% de la surface du quadrat 
paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Lonicerion periclymeni Géhu, B. Foucault & Delelis 1983 nom. 
inval. (art. 17), les fourrés mésophiles acidiclines sud- atlantiques. Cette communauté de 
fourrés plus ou moins dense occupe environ 15% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Geranion sanguinei Tüxen in T. Müll. 1962, les ourlets 
mésoxérophiles thermophiles. Cette communauté se retrouve en patchs de quelques 
mètres carrés ou en ceinture de fourré et occupe environ 25% du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau de Payros). 
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¶ Coteau de Pujols 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Mesobromion erecti, les pelouses mésoxérophiles calcicoles 
subatlantiques à atlantiques. Ils se distinguent essentiellement par leur niveau de 
fermeture par Brachypodium rupestre. Le groupement plus ouvert occupe environ 45% de 
la surface du quadrat paysager tandis que celui présentant une fermeture occupe environ 
30%. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii -  Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés occupe environ 15% de la 
surface du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau de Pujols). 
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¶ Coteau des Farges 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus 
ou moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Ils se distinguent essentiellement par 
leur niveau de fermeture par Brachypodium rupestre. Le groupement plus ouvert occupe 
environ 40% de la surface du quadrat paysager tandis que celui présentant une fermeture 
occupe environ 35%. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés assez diversifiée et plus ou 
moins fragmentée occupe environ 15% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait de lėAlysso alyssoidis Ĕ Sedion albi Oberd. & T. Müll. in T. Müll. 
1961, les pelouses xérophiles de dalles calcaires subatlantiques, riches en annuelles. Cette 
communauté colonise les fragments de roches affleurantes et occupe environ 10% du 
quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau des Farges). 
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¶ Coteau des Fontenelles 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus 
ou moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Ils se distinguent essentiellement par 
leur niveau de fermeture par Brachypodium rupestre. Le groupement ouvert occupe 
environ 60% de la surface du quadrat paysager tandis que celui plus fermé occupe environ 
10%. 

¶ Deux groupements relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés 
mésoxérophiles calcicoles centro-atlantiques. Lėun prend la forme de plaquages 
monospécifiques à Juniperus communis de moins dėun métre de hauteur et de quelques 
mètres carrés au maximum ; il occupe environ 15% du quadrat paysager. Le second est plus 
riche en espèces de fourré (Viburnum lantana, Prunus spinosa, Ligustrum vulgare), plus haut 
(1,5 à 2 mètres) et plus dense. Il occupe environ 10 % du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau des Fontenelles). 
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¶ Coteau du breuilh 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus 
ou moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Ils se distinguent essentiellement par 
leur niveau de fermeture par Brachypodium rupestre. Le groupement plus ouvert est peu 
fragmenté et occupe environ 35% de la surface du quadrat paysager ; celui présentant une 
fermeture est plus fragmenté et occupe environ 30%. 

¶ Deux groupements relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés 
mésoxérophiles calcicoles centro-atlantiques. Lėun prend la forme de plaquages 
monospécifiques à Juniperus communis de moins dėun métre de hauteur et de quelques 
mètres carrés au maximum ; il occupe environ 20% du quadrat paysager. Le second est plus 
riche en espèces de fourré (Viburnum lantana, Prunus spinosa, Ligustrum vulgare), plus haut 
(1,5 à 2 mètres) et plus dense. Il occupe environ 15 % du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Coteau du Breuilh). 
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¶ Parc panoramis 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Mesobromion erecti, les pelouses mésoxérophiles calcicoles 
subatlantiques à atlantiques. Ils se distinguent essentiellement par leur niveau de 
fermeture par Brachypodium rupestre. Le groupement plus ouvert est assez riche en 
thérophytes, éclaté en fragments réduits et occupe environ 10% de la surface du quadrat 
paysager ; celui présentant une fermeture est plus ou moins fragmenté et occupe environ 
40%. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés plus ou moins dense occupe 
environ 25% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Geranion sanguinei, les ourlets mésoxérophiles thermophiles. 
Cette communauté se retrouve en nappes peu fragmentées autour du fourré et occupe 
environ 25% du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Parc Panoramis). 
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¶ Pech de pastur 

Végétations observées sur le site : 

¶ Groupement relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus ou 
moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Cette communauté est peu fragmentée et 
occupe environ 40% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés prend la forme de plaquages 
paucispécifiques dominés par Juniperus communis de moins dėun métre de hauteur et de 
quelques mètres carrés au maximum ; elle occupe environ 35% de la surface du quadrat 
paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Geranion sanguinei, les ourlets mésoxérophiles thermophiles. 
Cette communauté se retrouve en fragments plus ou moins étendus autour du fourré et 
occupe environ 25% du quadrat paysager. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Pech de Pastur). 
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¶ Pech MÑL;OzCL> 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus 
ou moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Ils se distinguent essentiellement par 
leur niveau de fermeture par Brachypodium rupestre. Le groupement plus ouvert est peu 
fragmenté et occupe environ 30% de la surface du quadrat paysager ; celui présentant une 
fermeture est également peu fragmenté et occupe environ 35%. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés assez fragmentée occupe 
environ 20% de la surface du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Geranion sanguinei, les ourlets mésoxérophiles thermophiles. 
Cette communauté se retrouve en fragments plus ou moins étendus autour du fourré et 
occupe environ 15% du quadrat paysager. 

 

  |>7E=P=>qMLqEPqELN=7?LqSQRXqM7q@7PM?P=qMLqK?|@7LCNLqßĚLNIqMÑ2;OzCL>Þ[ 
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¶ Plateau MÑP?JLC=Hne 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux groupements relevant du Xerobromion erecti, les pelouses xérophiles calcicoles plus 
ou moins ouvertes, de caractère subméditerranéen. Ils se distinguent essentiellement par 
leur niveau de fermeture par Sesleria caerulea. Le groupement plus ouvert est peu 
fragmenté et occupe environ 65% de la surface du quadrat paysager ; celui présentant une 
fermeture est également plus éclaté et occupe environ 10%. 

¶ Deux groupements relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés 
mésoxérophiles calcicoles centro-atlantiques. Lėun prend la forme de plaquages 
monospécifiques à Juniperus communis assez fragmentês de moins dėun métre de hauteur 
; il occupe environ 10% du quadrat paysager. Le second est plus riche en espèces de fourré 
(Viburnum lantana, Prunus mahaleb, Ligustrum vulgare), plus haut (1,5 à 2,5 mètres) mais 
également assez fragmenté. Il occupe environ 10 % du quadrat paysager. 

¶ Groupement qui relèverait du Trachynion distachyae, les pelouses à thérophytes méso à 
xérophiles calcicoles subméditerranéennes. Cette communauté se retrouve en fragments 
réduits et occupe moins de 5% du quadrat paysager. 
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¶ Tertre de thouil 

Végétations observées sur le site : 

¶ Deux dėentre eux relévent du Mesobromion erecti, les pelouses mésoxérophiles calcicoles 
subatlantiques à atlantiques. Ils sont bien délimités spatialement et se distinguent 
essentiellement par leur niveau de fermeture par Brachypodium rupestre. Le groupement 
plus ouvert est assez riche en thérophytes, il est peu fragmenté et occupe environ 55% de 
la surface du quadrat paysager ; celui présentant une fermeture est également peu 
fragmenté et occupe environ 45%. 

¶ Groupement relevant du Rubo ulmifolii Ĕ Viburnion lantanae, les fourrés mésoxérophiles 
calcicoles centro- atlantiques. Cette communauté de fourrés dense et bien structurée est 
absente du quadrat paysager mais bien reprêsentêe sur les marges de la zone dėêtude. 

 

 Résultats de la lecture 2017 du quadrat de fréquence (Tertre de Thouil). 

 
 

  




